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Sul,de : projet O.e resolut1on rerr.anie V 

L'Assemblee ~enerale, 

Ran:pelan~ qu 'elle a approuve, le 13 fevricr 1946, les recommendations du 

Comite consultatif et technique de l'i'nformation relatives aux programm~s, aux 

fonctions et a l'organisation du Departement de l'information, 

Ranpelant la resolution 595 (VI), dans lequelle elle a approuve les principes 

regissant la diffusio11 d 'informations qu 'avait recommandes la Sous-Commission 8 

de la Ciilquieme Commission, 

Ra:p:pelant la resolution 1086 (XI), dans laquelle elle a recommande d'affecter 

des credits a la creation :progressive de centres d 1 information dans les nouveaux 

Etats Membres, grace a des economies realisees dans d'autres chapitres du budget 

ou grEice a d'autres mesures administratives, 

Ra:p:pelant la recommendation approuvee par la Cinquieme Commission et figurant 

dans le rapport de cette derniere a la onzicme session de l'Assemblee generale 

(A/3550) 1 selon laquelle le total des depenses des services d'information de 

l'Organisation des Nations Unies (a l'exclusion du Service des visites et de la 

Section des ventes et de la distribution) devait etre ramene, en trois ans, a un 

maximum annuel de 4.500.000 dollars, 

lJ Le present projet remanie correspond au projet de resolution original 
auquel a ete ajoute comme paragraphe 3 du dispositif, le texte propose 
par le representant du Secretaire general a la 612eme seance de la 
Cinquieme Commission et accepte par les auteurs du projet de resolution. 
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Tenant compte des difficultes, signalees par le Secretaire general, que 

l 1on rencontre lorsqu'il s'agit de rapprocher le chiffre des depenses du maximum 

approuvo de 4.500.000 dollars par an, 

1. Prie le Secretaire general de constituer un comite d'experts qui se 

composers de cinq personnes possedant une experience pratique, administrative et 

financiure dans les divers domaines de l'information - presse, radiodiffusion, 

etc • ... , designees par les gouvernements de ••• [Dom des gouvernements dont le 

President de la Cinquieme Commission proposers la list~ et qui sera charge 

d'entreprendre, compte tenu des opinions exprimees par les delegations au cours 

de la douzieme session, une etude d 1 ensemble et une evaluation des travaux 

E;lCCOmplis 1 des methodes utilisees et de J.a quali te des resultats obtenus par 

les services d 1 information de l'Organisation des Nations Unies (y compris les 

centres d 1 information), ainsi que de soumettre un rapport avant l'ouverture de 

la treizieme session de l'Assemblee generale; 

2. Invite le Secretaire ceneral a presenter a la treizieme session de 

l'Assemblee generale le rapport du Comite d 1experts, ainsi que ses observations 

et recommendations y relatives; 

;. Autorise le Secretaire general a payer les frais de voyage et 

1 1 indemnite de subsistence des membres du Comite d 1experts eta fournir les 

services necessaires. 


